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Protocole d’intervention

Le programme de suivi départemental de la qualité des eaux superficielles poursuit deux objectifs majeurs :

· compléter l’acquisition de connaissances sur les principales rivières du département,

· suivre leur évolution à échéance quinquennale et/ou en fonction de l’avancement des programmes d’amélioration en cours.

Le programme 2000 a concerné les bassins versants de La Vauxonne et de Reins-Trambouze.

Les investigations ont eu lieu au cours de deux campagnes et ont porté sur les paramètres suivants :

· Physico-chimie : température de l’air, température de l’eau, pH, Conductivité, Oxygène dissous, Taux de saturation en oxygène, mesure des teneurs en matières organiques (DBO5, COD, DCO), en composés azotés (NH4, NO3), du phosphates (PO4) des matières en suspension.

· Hydrologie : mesures des débits instantanés

· Hydrobiologie : détermination de l’Indice Biologique Global Normalisé

· Micropolluants métalliques : arsenic, aluminium, cadmium, cobalt, cuivre, chrome, mercure, nickel, plomb, manganèse, zinc.

Les campagnes de mesures se sont déroulées dans d’excellentes conditions. La première campagne a eu lieu pendant la période de fermeture des industriels (fin juillet-début Août), la seconde campagne lors de la période de vendange (fin septembre).

Les données brutes ont été exploitées avec le SEQ Eau (Système d’Évaluation de la Qualité) pour la qualité physico-chimique et les micropolluants métalliques, avec l’ancienne grille de qualité pour la qualité hydrobiologique. La qualité retenue pour chaque cours d’eau a été définie selon le protocole qui sera proposé dans la nouvelle version du SEQ Eau.

La Vauxonne

La Vauxonne s’infiltre dans sa nappe d’accompagnement au niveau de la commune de Saint Georges de Reneins jusqu’à la confluence avec la Saône.

La qualité physico-chimique est altérée dès la traversée de la commune de Vaux-en-Beaujolais. Le cours d’eau est susceptible de véhiculer des rejets de types eaux usées domestiques jusqu’en aval de la commune de Saint Etienne Les Oullières.

On notera l’impact encore marqué du rejet de la station d’épuration de Buyon sur les composés de l’azote (traités) et surtout du phosphore (non traité). Toutefois les faibles débits de la Vauxonne ne peuvent lui permettre d’”absorber” cet apport dans des conditions satisfaisantes.

La présence de nitrates relevée entre la station d’épuration et la commune de Saint Georges de Reneins peut être liée aux activités agricoles existantes sur le secteur. Nous n’avons pu apporter d’explication satisfaisante concernant ce point spécifique.

La très mauvaise qualité observée au niveau de la confluence est due aux conditions hydrologiques (débit nul) ne permettant pas une oxygénation satisfaisante plutôt qu’à une pollution caractérisée.

L’étude montre une incohérence entre la qualité physico-chimique et la qualité hydrobiologique mesurée. La mauvaise qualité biologique s’explique par un milieu contraignant refermant une communauté pauvre. En effet le potentiel habitationnel de certaines stations peuvent constituer un facteur limitant. L’environnement anthropique du cours d’eau peut également être à l’origine de perturbations non détectables par les analyses physico-chimiques effectuées. On notera une probable pollution aux hydrocarbures, notamment en tête de bassin versant.

Le Reins

Les résultats des campagnes montrent, d’une manière générale, sur l’ensemble du bassin versant un bruit de fond soutenu pour les nitrates. L’origine de ces teneurs particulières est à rechercher dans l’activité agricole, au vu des efforts consentis pour la collecte des eaux usées. Nous pouvons émettre l’hypothèse que les eaux de ruissellement et d’infiltration se soient saturées en oxygène en relation avec la forte pluviométrie de l’été 2000.

La qualité est relativement satisfaisante sur l’amont du bassin versant du Reins ainsi que sur les affluents suivants : la Drioule et le Rançonnet au point de référence.

Les stations d’épuration de Saint Jean la Buissière et d’Amplepuis ont un impact très marqué sur le milieu. Une insuffisance de traitement pour les matières organiques peut être mise en cause. A noter que la station d’épuration de Saint Jean se rejette dans un cours d’eau dont le débit ne peut raisonnablement permettre l’absorption de cet apport.

Le Rançonnet est soumis à une pollution de type eaux usées domestiques et thermique (augmentation de la température de plus de 3°C entre les deux stations échantillonnées).

Le Reins présente un pouvoir autoépuratoire intéressante, notamment visible entre la confluence du Ruisseau de Saint Jean et la zone d’activités d’Amplepuis (gain d’une classe de qualité).

La qualité passable observée pour les micropolluants organiques est d’origine naturelle et s’explique parfaitement avec le contexte géologique du secteur. A noter toutefois, que les apports d’arsenic et de chrome, mesurés en aval de la zone d’activités et de la station d’épuration d’Amplepuis, peuvent néanmoins provenir des activités anthropiques du secteur.

La qualité biologique observée est cohérente avec la qualité physico-chimique mesurée. Les stations mises en cause par leur qualité physico-chimique offre une communauté pauvre au sein desquelles sont exclus les taxons les plus polluo-sensibles.

La Trambouze

On observe au cours des campagnes de mesures de l’été 2000, une qualité relativement bonne sur l’ensemble du bassin versant. Nous avons pu mettre en évidence un certain nombre de points particuliers, parmi lesquels :

· Un bruit de fond soutenu pour les nitrates, équivalent au phénomène observé sur le Reins. Nous n’avons pu trouver d’explication satisfaisante à ces teneurs particulières.

· Une insuffisance de traitement au niveau de la station d’épuration de Thizy pour les matières organique et l’azote d’une part et un problème au niveau du raccordement de la totalité des effluents d’autre part.

La qualité passable observée pour les micropolluants organiques est d’origine naturelle et s’explique parfaitement avec le contexte géologique du secteur.

La qualité hydrobiologique indique une perturbation du milieu pas toujours mise en évidence par la qualité physico-chimique. Les atteintes au milieu peuvent provenir de rejets industriels de type non domestique non décelables par le type de mesures réalisées.
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